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3(5» Porsonne ne tiindra dis cochons ou nanra dos latrines

assez proches des rues pour incommoder les passants, et les frais de
les faire enlever par Ks officiers de la corporation pourront Ôfre re-
couvrée oontro io ].oH^e8^.•ur ou lepro|.riéfai.e,au cas ^e r.fus de les
faire lui luômc. (J.'emplace art 9. riyl.. 25 nov. 18;J1, ch. 1.)

ANIMAUX ERRANTS

37» ri est ddf..ndn :\ qui qno ro soit de l.iwr libre et errer dans
les rues, ruelles ou places publiques de la ville aucun cheval, bœuf,
vache, cochon, chien, ou uuiie animal que ce soit, et quiconque sai-
sira cet animal libre et errant pourra l'envoyer à IVncdos publie, ou
le garder chez lui et il pourra être exii^é du propriétaire en outre de
1 amende imposée par le prissent règlement, une somme de vingt
cinq ceMins par jour po-.r le tom^s ouo toi animal 'e-te-a -oms gar-
de avec en outre vingt cinq cenlir,« par innr pour la nourriture de
tel ammal à compter du jour où il aura été donné avis public ou
avis spécial au propriétaire que l'animal est arrêté et .ous garde ; si
*^1 anima n est pas reclamé sous doux jour, de cet avertissement, il
aéra loi.ible à celui qui a arrêté l'animal ou qui en a la garde dedemander quil soit vendu le lundi suivant à dix heures du matin
après un avis public à li«sno de la grande mr,.. le dimanche précé-
dent, et le produit bcra^^ayé au becrétuire-trcsorier de la ville.lequel
après avoir déduit l'amende. lo« frai. H e nourriture, de gard^ et de
détention et au res frais, remettra la balance au propriétaire de tel

2IZ T^l^rT^ ?T- ^^'"'^^"'^ ''''' « ''« '^- 1 ^» règl du

7 ] .• 00* "'* ^ '"'"'''' ''" ''9ueur dans la ville toutes le»
clauses d^ ch 26 des Statuts Refondus du Ba^-Canada. " Acte con-
cernant les abus préjudiciables à l'agriculture.

CHIEN'S

38o II ne sera permis à qui que ce soit de garder ou d'avoir ensa possession un chien vicieux, mordant ou attaquant les passants ouautres personnes, m aucun autre animal vicieux, féroce ou dangereux

Îu air '" '"^^™™«^«,^ ''^ *™-î-'Ht^ ou au confort des citoyensou autres personnes dans les limites de la ville

«^r tl?
?:^"^.r«'"»«'q"'«llûait été attaquée ou blessée ou nonpar tel chien vicieux ou autre animal vicieux, féroce ou dangereux
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